
Cocher à droite la formation
souhaitée puis valider en bas de la

liste. 

ETAPE 3

Sélectionner l’objectif de formation
(exemple: professionnalisation tout

au long de sa carrière).

ETAPE 4

Détailler ensuite vos motivations afin
d’appuyer votre demande de

formation. 

Ne cochez aucune des deux cases,
sauf en cas de nécessité. 

Le numéro d’opération n’est pas à
compléter.

Valider ensuite. 

Se rendre sur le site :
https://inscription.cnfpt.fr/por
tail  puis se connecter à l’aide

de vos identifiants en tant
“qu’agent travaillant dans une

collectivité”.

ETAPE 1

Ouvrir l’onglet “ Les formations “
puis demander une formation. 

ETAPE 2

Possibilité de faire une recherche
libre ou filtrée par domaine. 

Vous avez reçu un lien d’accès de la part du CNFPT pour créer votre compte
agent, vous avez la possibilité de générer votre mot de passe. 

Inscription en ligne Formation CNFPT
COMPTE AGENT 

INFO RH

https://inscription.cnfpt.fr/portail
https://inscription.cnfpt.fr/portail


Votre pré-inscription est envoyée
au responsable concerné ainsi

qu’au Service RH.

Vous recevrez un mail de
confirmation de votre demande

d’inscription.

ETAPE 6

Vous pouvez suivre l’évolution de
la demande dans l’onglet “ Les
formations “  puis suivre mes

inscriptions. 

Si la formation est acceptée, une
convocation vous sera envoyée

environ un mois avant la
formation sur votre boîte mail. 

 

ETAPE 7

ETAPE 5

N’oubliez pas de renseigner si un
hébergement est nécessaire (la

veille, le jour même) si non, merci
de renseigner aucun. 

Ne cochez aucune des trois cases,
sauf en cas de nécessité. 

Le numéro d’opération n’est pas à
compléter.

Valider ensuite. 

A la réception de la convocation,
merci de retourner le coupon-

réponse à la personne qui figure
en bas de celle-ci. 

ETAPE 8

A vous de jouer ! 
SERVICE RH - rh@cc-mosellemadon.fr 

03.54.95.61.06 


